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caractéristique importante… du système 
d’entreprise en vigueur depuis les années 
1950 » (p. 208). Ainsi, la sécurité d’emploi 
dans les grandes entreprises s’est vue remise 
en question sous prétexte qu’elle enlevait de 
la flexibilité aux directions face à la concur-
rence internationale. 

En outre, le ralentissement de la croissance 
s’est accompagné de la stagnation des 
entreprises qui ne purent alors remplir leur 
promesse d’accorder des promotions à tous 
ceux qui se dévouaient totalement à leur 
travail. Enfin, les entreprises ont accéléré 
le mouvement de sortie de capitaux afin 
de profiter de coûts inférieurs de main-
d’œuvre dans les pays limitrophes (comme 
la Chine, la Thaïlande et la Malaisie). Cette 
sortie de capitaux a accéléré la tendance 
à la désindustrialisation du pays qui avait 
commencé dans les années 1980. En effet, 
en transférant à l’étranger une partie de leurs 
opérations de production, « les entreprises 
japonaises sont en train de diminuer l’emploi 
industriel surtout dans les secteurs dominés 
par les grandes entreprises ; elles sont donc en 
train de miner au moins partiellement ce qui 
avait fait la force économique du pays depuis 
quarante ans » (p. 229-230). Comme le 
démontre Bernier avec beaucoup de rigueur, 
l’affaiblissement de l’emploi dans les grandes 
entreprises signifie « une remise en question 
partielle du régime de travail mis en place 
autour de 1955 » (p. 230).

En la matière, comme dans l’ensemble des 
sujets abordés dans cet ouvrage, le professeur 
Bernier a affranchi le Japon au travail de 
nombreux stéréotypes et rédige l’une des 
meilleures synthèses théoriques et historiques 
existantes de l’évolution des relations du travail 
de ce pays. Dans son ensemble, l’ouvrage 
de Bernier et de son collaborateur Vincent 
Mirza établit en effet un nouveau standard 
académique pour la littérature francophone 
sur l’anthropologie, la sociologie et les 
relations du travail dans l’industrie japonaise 
et fournit à tous les niveaux des matériaux 
pédagogiques d’une qualité exceptionnelle. 
À notre connaissance, aucun ouvrage à 
jour publié en langue anglaise ne saurait s’y 
substituer pour l’enseignement supérieur.

étienne Cantin
Université Laval

La construction sociale des acteurs 
de l’entreprise
Par Marc Maurice, Toulouse : octarès éditions, 
2008, 232 p., ISBN 978-2-915-34661-9.

Cet ouvrage rassemble une sélection d’une 
douzaine de textes produits par Marc Maurice 
au cours des quarante dernières années. Ces 
publications ont eu des fortunes diverses quant 
à leurs impacts respectifs sur la sociologie du 
travail en France, mais rassemblées dans ce 
recueil, elles traduisent une « certaine idée » 
de la sociologie : celle de la « vérité empirique » 
friedmannienne à laquelle Marc Maurice 
n’hésite pas à manifester une claire allégeance 
très tôt dans son parcours, ce qui ne l’avait 
pas empêché, précise-t-il, « d’être attiré par 
les cadres d’analyse théorique de Touraine ». 
Rassurons-nous, il ne s’agit pas d’une simple 
compilation, sous forme de best of, des textes 
marquants de l’auteur. À lire la substantielle 
introduction générale, impression est parfois 
donnée d’être face à une sorte de testament 
sociologique, mais l’on se ravise très vite. Et 
pour cause. Cette dernière tient davantage de 
la synthèse générale que du propos introductif. 
Allant bien au-delà de la simple présentation 
des textes, elle en explicite les plus-values 
scientifiques et la logique générale qui sous-
tend leurs objets sur les plans théorique et 
méthodologique. C’est ce qui permet de 
mesurer toute l’originalité et la constance de 
la contribution (sur 40 ans!) de Marc Maurice 
à la sociologie du travail en France.

Par-delà sa volonté de remise à l’ordre 
du jour de travaux parfois datés, cet 
ouvrage entre de plain-pied dans certains 
des débats qui animent la sociologie du 
travail contemporaine. Il en interpelle les 
différents acteurs à partir d’un ensemble de 
trois « thèmes » marquants du parcours de 
l’auteur, et dont la prégnance demeure encore 
remarquable aujourd’hui sur les corpus de 
recherche, notamment en France. Il s’agit : 1) 
de la sociologie des cadres et des professions; 
2) du statut de la technologie dans la sociologie 
du travail; 3) de l’analyse sociétale (historique 
et développement). Notons que l’articulation 
de ces trois thèmes n’a de sens ici que 
dans la logique temporelle dans laquelle ils 
s’inscrivent : celle de la trajectoire de l’auteur 
en matière de recherche. Il est ainsi donné 
au lecteur de repérer les grandes phases de 
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l’évolution de la sociologie du travail, à travers 
les corpus empiriques et les grands modèles 
théoriques qui l’ont jalonnée. Cette trajectoire 
et cette évolution se confondent! Ce n’est pas 
là le moindre des intérêts heuristiques d’une 
telle démarche.

La première partie propose des textes 
dont certains reflètent l’engouement mani-
feste pour les études empiriques, dites parfois 
« de terrain » (précision non anodine!). À cet 
intérêt pour des démarches ethnologiques et 
des études monographiques, naturellement 
portées par des enquêtes qualitatives, se 
conjugue celui pour des approches macro-
sociologiques, notamment à travers des 
analyses comparatives internationales. Diffi-
cile à synthétiser en raison de la richesse 
empirique et théorique de son corpus, cette 
partie expose une partie essentielle de la 
contribution de Marc Maurice à la sociologie 
des cadres et de leur rapport au syndicalisme. 
Cela dans un contexte historiquement marqué 
par les enjeux idéologiques relatifs aux trois 
« paradigmes » de l’époque (années 60) : la 
technocratie, les classes sociales et les profes-
sions. C’est dire toute l’historicité de thèses, 
comme celle de la « nouvelle classe ouvrière » 
(Mallet), annonciatrices de nouvelles perspec-
tives sociologiques « séduites » (J.-D. Reynaud) 
par la capacité explicative alors surestimée du 
déterminisme technologique porté par le puis-
sant courant sociotechnique américain. Ce 
corpus de recherches avait suscité en France 
de vifs débats autour des questions d’alié-
nation et de conscience de classe (Gallie). À 
titre d’exemple, le phénomène de l’automa-
tion, thème central de ce corpus, fera l’objet 
d’analyses contradictoires opposant l’effet 
d’intégration à l’entreprise pour les uns (Blauner), 
à la disparition des clivages entre ouvriers 
et non-ouvriers, techniciens et ingénieurs 
notamment, pour les autres (Mallet). Tirant – a 
posteriori – les conclusions de ce débat, Marc 
Maurice remet en question le caractère univer-
sel de la notion même de « classe ouvrière », 
s’appuyant en cela sur la nécessaire prise en 
compte de la construction sociale des acteurs 
et de leur historicité, objet central précisément 
de l’analyse sociétale développée dans la troi-
sième partie de cet ouvrage.

Force est de constater, au regard de 
l’évolution disciplinaire ultérieure, que la 

pertinence analytique du lien structurel entre 
la sociologie des cadres et la sociologie des 
professions en France a été de facto tributaire 
(en en intégrant les contraintes institution-
nelles) du modèle d’encadrement juridique 
des relations du travail, alors même qu’aux 
États-Unis la sociologie industrielle, comme 
la sociologie des organisations à l’origine des 
modèles d’analyse de la première, ont, depuis 
le Wagner Act et l’avènement de l’école de 
Chicago, traité séparément ces deux objets 
(cadres/management ; professions/relations 
industrielles).

La deuxième partie devait traiter du 
statut de la technologie dans la sociolo-
gie du travail. À la lecture des textes qui la 
composent, c’est surtout par le biais de la 
question du déterminisme technologique 
que ce statut est abordé, l’innovation et les 
processus sociaux et organisationnels qui en 
constituent les sources étant l’objet principal 
de ces textes. La thèse de la construction 
sociale de la technologie est rappelée avec 
force ici, en partie d’ailleurs pour rendre 
justice à Friedmann qui, comme Touraine, 
n’a jamais « versé dans le déterminisme tech-
nologique au nom du progrès technique » 
(Tréanton), Marc Maurice reconnaissant sans 
hésitation « avoir commis une certaine erreur 
d’interprétation de la pensée de Friedmann » 
dans un article précédent (publié en 1980). 
Cette partie est également révélatrice de 
l’évolution que subira la sociologie du travail 
dans le dernier tiers du 20e siècle, en raison 
notamment de la tension croissante entre 
une sociologie de l’atelier sur le déclin et une 
sociologie de l’entreprise dont la montée en 
puissance inexorable affectera durablement 
la puissance explicative des modèles théori-
ques traditionnels produits par la sociologie 
du travail en France. Le passage de la socio-
logie de l’atelier à la sociologie de l’entreprise 
se serait réalisé selon l’auteur (Maurice, 1990) 
à partir de la nécessaire réponse à la question 
de la relation à établir entre la technologie, 
le travail et l’entreprise. Pour lui, ce passage, 
ouvrant la voie à la sociologie de l’entreprise, 
emprunte le biais de la socialisation et de l’en-
dogénéisation de la technologie. « Dès lors, 
précise-t-il en se référant à Noble, le thème 
des ingénieurs et cadres ne peut-il pas être 
relié à ceux de la technologie, de l’entreprise 
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et de son organisation ? » Poser la question 
c’est y répondre.

Abordant l’historique et le développe-
ment de l’analyse sociétale, la dernière partie 
rassemble trois textes illustrant les engage-
ments théoriques de l’auteur dans la partie 
la plus récente de son parcours. La définition 
(de l’analyse sociétale) privilégiée par Marc 
Maurice est celle que donne Sellier (cité par 
Reynaud). « La formation du salaire se réalise 
dans des conditions sociales qui se différen-
cient à trois points de vue : différenciation 
des modalités et de localisation des conflits 
(rapport industriel), différenciation de l’or-
ganisation hiérarchique du travail (rapport 
organisationnel), différenciation des modes 
d’acquisition de la compétence technique 
(rapport professionnel). L’interdépendance 
entre ces trois rapports sociaux constitue le 
système salarial (ou rapport salarial) au sein 
duquel jouent les forces spécifiques du 
marché du travail » (Reynaud, 2007 : 273). 
L’intérêt de citer cette définition ici réside 
dans son rôle déterminant dans la « division 
du travail » de recherche, par champ d’inté-
rêt, entre les principaux membres de l’équipe 
de Marc Maurice, ce dernier étant chargé du 
rapport organisationnel. Ce rapport organisa-
tionnel est par ailleurs clairement explicité à 
travers les textes choisis et les trois problé-
matiques qu’ils portent.

La première prend la forme d’un essai 
typologique proposant une tentative de théo-
risation de la comparaison internationale et 
de ses retombées sur la portée et les limites 
de l’analyse sociétale. La deuxième expose, 
sous forme de contribution au débat théo-
rique sur la régulation sociale, deux grandes 
interrogations portant, l’une sur le statut de 
l’autonomie de l’acteur dans les formes de 
la régulation sociale et de l’action collective, 
l’autre sur le rapport entre régulations locales 
et régulations globales. Le troisième texte est 
une réponse de l’auteur à certaines critiques 
stigmatisant les conséquences invalidantes du 
« caractère daté » (Lallement) des données 
de l’analyse sociétale. Marc Maurice opère un 
retour lucide et courageux sur la vulnérabilité 
croissante de l’analyse sociétale (« est-elle 
encore d’actualité ? ») face aux menaces de 
caducité théorique provenant de ce détermi-
nisme, diffus mais manifeste, attribué par les 

« nouvelles théories » au « supranational » et 
au « local ».

Une synthèse de ces trois moments-clés 
du parcours théorique de Marc Maurice ne 
pourrait être qu’approximative, tant les thèmes 
traités par ces textes renvoient à des enjeux 
théoriques et à des débats spatialement et 
temporellement marqués, et pas seulement 
comme l’admet l’auteur en raison du caractère 
daté des données de l’analyse sociétale. En 
dernière instance, nonobstant ce caractère, 
la construction sociale des acteurs de 
l’entreprise apparaît comme une thématique 
toujours pertinente, pour peu que les lecteurs 
de cet ouvrage, sociologues du travail ou 
non, puissent, comme le souhaite l’auteur, 
« s’approprier ces textes du passé » et les 
mettre à l’épreuve des débats actuels, pour 
le moins complexes, entourant ces mutations 
contemporaines de l’univers du travail que les 
sciences sociales du travail ont tant de mal à 
appréhender.

sid ahmed soussi
UQAM

Worker Representation and 
Workplace Health and safety

By David Walters and Theo Nichols, New york: 
Palgrave Macmillan, 2007, 177 pp., ISBN 978-0-
230-00194-7. 

The subject of this excellent book – work-
ers representation in workplace health and 
safety – is relevant to both policy and prac-
tice. The growing share of precarious forms 
of work makes consideration of effective 
forms of worker representation increasingly 
important. In this vein, this book helps to re-
instate occupational health and safety (OHS) 
as an industrial relations matter rather than a 
technical and/or managerial exercise. It is also 
refreshing because it embeds the discussion 
in sociological theory; an approach not typi-
cally adopted in literature addressing preven-
tion in OHS. 

By reviewing existing evidence (both 
quantitative and qualitative) and conduct-
ing well organized case studies, the authors’ 
objective was to determine the most effective 
arrangements for worker representation and 
consultation concerning workplace health and 
safety. They also wanted to establish optimal 


